
Secteur Vallée de la Plaine

Horaires d’ouverture de la déchetterie  
de Raon-L’Etape

Fermée les dimanches et jours fériés - 03 29 51 06 09

HORAIRES D’ÉTÉ
1er avril > 31 octobre

Lundi fermé 13h30 - 18h
Mardi 9h - 12h 13h30 - 18h
Mercredi 9h - 12h 13h30 - 18h
Jeudi 9h - 12h 13h30 - 18h
Vendredi fermé 13h30 - 18h
Samedi 9h - 12h 13h30 - 18h

Lundi fermé 13h - 17h30
Mardi fermé 13h - 17h30
Mercredi fermé 13h - 17h30
Jeudi fermé 13h - 17h30
Vendredi fermé 13h - 17h30
Samedi 9h - 12h 13h - 17h30

HORAIRES D’HIVER
1er novembre > 31 mars

- La déchetterie n’est plus accessible 15 minutes avant les heures de fermeture -- La déchetterie n’est plus accessible 15 minutes avant les heures de fermeture -
Les horaires d’ouverture de la déchetterie sont susceptibles d’évoluer dans le courant de l’année.Les horaires d’ouverture de la déchetterie sont susceptibles d’évoluer dans le courant de l’année.

TRIguide du
Trions... Recyclons... Economisons...

Antoine Caquard, graphiste indépendant
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Les bouteilles, pots, bocaux, verrines en VERRE (vides et sans bouchon)  Les bouteilles, pots, bocaux, verrines en VERRE (vides et sans bouchon)  
sont à déposer dans les collecteurs. sont à déposer dans les collecteurs. Sont toujours refusés la porcelaine, la vitrocéramique, 
le verre de vaisselle, les pots de fleurs, les vitres et miroirs et les ampoules.



Bouchons en PVC : si possible, les récupérer, les 
déposer à la déchetterie au profit d’une association 
d’aide aux handicapés (soutien à l’achat de fauteuils 
roulants) ou bien les laisser sur les bouteilles en PVC. 

Bouchons sur bocaux et bouteilles de verre :  
les enlever impérativement. 

Papiers ouate, essuie-mains, couches : à mettre aux 
ordures ménagères.

Cartons : non collectés en porte à porte.  
Les déposer à plat en déchetterie uniquement.

Textiles : à apporter en déchetterie. Tout autre 
ramasseur soi-disant «à des fins humanitaires» n’a 
pas à intervenir sur notre territoire.

Sacs jaunes pour la collecte sélective : 

- n’utiliser ces sacs que pour la collecte sélective 
(et non pour y mettre des ordures ménagères).

- les sacs jaunes et les ordures ménagères sont 
refusés en déchetterie.

 
 
 
 
 
 
 
Attention : pour être admis en déchetterie, tout objet 
doit faire moins de 1 mètre de long (bois, tuyaux 
PVC...) sinon c’est le retour de la benne pour refus.

Non admis en déchetterie : traverses de chemins 
de fer, poteaux téléphoniques ou électriques, 
extincteurs, bouteilles de gaz

Important : en période hivernale, merci de veiller au 
bon entretien du système d’ouverture de votre bac 
(huile ou graisse pour la serrure). 

En cas de déménagement : veuillez le signaler à la 
communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-
Vosges.

Rappels contact
-

Service Déchets de  
la communauté d’agglomération  

03 29 52 65 56
service-dechets@ca-saintdie.fr

Jour de collecte des Ordures Ménagères
Jeudi :   Celles-sur-Plaine, Pierre-Percée, Allarmont, Luvigny, Raon-sur-Plaine,  
  Raon-lès-Leau, Vexaincourt, Bionville, La Trouche
  Bac à présenter la veille de collecte à partir de 18 h, poignée face à la route

Les collectes en jours férié seront soit assurées le jour même ou rattrapées le samedi suivant. Ces 
informations seront diffusées aux mairies et sur www.ca-saintdie.fr dans les quinze jours précédant 
chaque jour férié. 

Seuls les bacs seront collectés. Les sacs au sol ne seront pas ramassés.

EN JAUNE   

Calendrier de la collecte sélective 2021
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